
SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE « ESEL-BUS »

Talon réponse (à remettre en Mairie)

Je soussigné(e) _________________________________________________

domicilié(e) : _________________________________________________ père

– mère de l’enfant / des enfants (nom, prénom, classe) :

● ________________________________________

● ________________________________________

● ________________________________________

Autorise mon (mes) enfant(s) à participer au service d’accompagnement scolaire
Esel-bus.

Autorise les prises de vue et les publications sur le site de la Commune (Internet
et papier) et sur la page Facebook de l’association « Aux Âneries d’Uffholtz ». ◻
oui ◻ non

Itinéraire demandé :

□ lundi :

□ mardi :

□ jeudi :

□ vendredi :

□ Je souhaite être parent bénévole n° de téléphone _______________

Information assurance / responsabilité

- les dommages causés par les ânes sont couverts par l’assurance souscrite par l’Association
« Aux Âneries d’Uffholtz »

- si un enfant est blessé sur le chemin de l’école pendant le service d’accompagnement, le
dommage corporel subi par l’enfant est couvert par l’assurance scolaire ou garantie
individuelle-accident auxquelles les parents souscrivent

- si un enfant provoque un accident sur le trajet pendant le service d’accompagnement, la
responsabilité civile des parents de l’enfant fautif est couverte par l’assurance scolaire ou par
la responsabilité civile familiale

- les parents accompagnateurs bénévoles sont couverts par l’assurance souscrite par la
Commune et également celle de l’association « Aux Âneries d’Uffholtz ».



CHARTE

Pour le bon fonctionnement service d’accompagnement scolaire
« Esel-bus »

L’enfant ou les enfants : ________________________________

_______________________________

_

________________________________

Le parent accompagnateur : ________________________________

S’engage / s’engagent

- à respecter les consignes de sécurité par rapport aux ânes,

- à respecter les consignes de sécurité générales : en rang par deux, rester
grouper, ne pas dépasser, ne pas courir….

- à respecter le Code de la route,

- à respecter l’horaire de départ (7h30), les retardataires ne seront pas attendus,

- à écouter les conseils des accompagnateurs et adopter un comportement
permettant de garantir leur propre sécurité et celle des autres

Signature des enfants, Signature des parents,


